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1. Présentation du module 

 

Dans le répertoire d’installation de Planiciel, vous pouvez retrouver un exécutable nommé 

« valid_previ.exe ». Lorsque celui-ci est lancé, il va valider en prévisionnel tous les plannings de 

tous les services de toutes les entités de votre Planiciel pour le mois courant. 

 
 

Par exemple, si cet exécutable est lancé le 1er Octobre, tous les plannings de Planiciel seront validés 

en prévisionnel pour le mois d’Octobre. 

 

 

 

Depuis la mise à jour 17.02, une option est disponible dans Planiciel, dans le menu « Options -> 

Paramètres -> Plan4.ini », onglet « Modules annexes ».  

Celle-ci permet de contrôler quels mois seront validés en lançant le module. 

 

 
 

Par défaut, l’option est sur « Le mois en cours », et le module fonctionne comme indiqué plus haut. 

 

Si l’option choisie est « Le mois suivant », alors en lançant l’exécutable en Octobre, ce sont les 

plannings du mois de Novembre qui seront validés en prévisionnel. 
 

 
2. Création de la tâche planifiée 

 

Pour que cet exécutable soit lancé tous les mois automatiquement, il faut créer une tâche planifiée 

sur le serveur où est hébergé Planiciel.  

 

Allez dans le « Planificateur de tâches » de Windows, puis sur « Bibliothèque du planificateur », 

faites « clic droit -> Créer une tâche ». 
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Dans l’onglet « Général, indiquez les paramètres suivants. Pour le compte utilisateur, utilisez le 

même que pour la tâche de réindexation. 
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Dans l’onglet « Déclencheurs », faites « Créer ». Indiquez les paramètres suivants :  

- En haut à gauche, choisir « Chaque mois » ; 

- En haut à droite, dans démarrer, indiquez la date et l’heure à laquelle la validation sera 

lancée, et cochez « Synch. Fuseaux horaires » 

- Dans la liste « Mois », cochez tous les mois disponibles ; 

- Dans le menu « Jours », sélectionnez le numéro de jour souhaité. La validation sera lancée 

tous les mois à ce numéro de jour et à l’heure indiquée précédemment ; 

- En bas, cochez « Arrêter la tâche si elle s’exécute plus de », et indiquez 2h ; 

- Cochez « Activée » tout en bas à gauche si elle ne l’est pas. 
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Dans l’onglet « Actions », cliquez sur « Nouveau ». Mettez :  

- Dans ‘programme/script’ le chemin vers le fichier « valid_previs.exe ». Il se trouve dans le 

répertoire de Planiciel ; 

- Dans ‘Commencer dans’, indiquer le répertoire de Planiciel, en ajoutant des guillemets au 

début et à la fin (cf capture d’écran). 
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Enfin, dans l’onglet « Paramètres », cochez « Arrêter la tâche si elle s’exécute plus de », et indiquez 

‘2 heures’. 

 

 
 

 

Cliquez ensuite sur ‘OK’ pour enregistrer la tâche. 


